
 
E24000027 / 45 

Enquête publique concernant le projet de Parc Photovoltaïque de Saint-Just (Cher) 
     Page 1 

 

 

DEPARTEMENT DU CHER 

COMMUNE DE SAINT JUST 
 
 

DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE 
EN VUE DE LA REALISATION 

D’UN PARC PHOTOVOLTAIQUE AU SOL 
SITUE LIEU-DIT « TERRE CHEVIGNY » 
SUR LE TERRITOIRE DE SAINT-JUST 

 

 

Enquête Publique du 15 avril au 17 mai 2024 
 

  
 
 
 
 
    
 

 
 

RAPPORT D’ENQUETE 
 

 
 
 
Commissaire enquêteur : Claude MARTIN 

 



 
E24000027 / 45 

Enquête publique concernant le projet de Parc Photovoltaïque de Saint-Just (Cher) 
     Page 2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Nota : conformément au 3ème alinéa de l’article R123-19 du code de l’environne-
ment, le rapport d’enquête et ses annexes d’une part, les conclusions motivées et 
l’avis de la commission d’autre part, font l'objet de documents séparés, publié en 
même temps que le présent document. 
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1. Généralités 

1.1. Cadre général du projet 

Le projet, objet de cette enquête publique, concerne la demande de permis de construire en vue 
de la réalisation d’un parc agri-solaire sur la commune de Saint-Just, dans le département du Cher 
en région Centre-Val de Loire. 
Ce parc combine production agricole ovine et production électrique par l’exploitation de l’énergie 
solaire. 
 
La commune de Saint-Just est localisée à environ : 

 12 km au Sud-Est de Bourges  

 28 km au Nord de Saint-Amand-Montrond 
 
D’une superficie de 15.12 km², Saint-Just compte environ 650 habitants.   
Elle fait partie de la Communauté d’Agglomération de Bourges Plus et profite ainsi de sa 
dynamique avec une augmentation de la population communale depuis les années 2000. 
 
Le site objet de l’étude est quant à lui localisé dans une zone agricole au lieu-dit « Terre Chevigny » 
à 1 km au Sud-Est du centre bourg. Il a une superficie de 41 ha et correspond à la parcelle 
cadastrale 0B278. 
 
Le terrain est délimité par une route communale au Nord-Est, la route départementale D71 à l’Est, 
la rivière Auron au Sud et par une haie à l’Ouest. 

 
 

 
 

Localisation du site d’étude dans le Département du Cher 
(Source : Dossier) 
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Localisation du site d’étude au niveau de la commune de Saint-Just 

(Source : Dossier) 
 

 

1.2. Objet de l’enquête publique 

Ce projet de parc agrisolaire est porté par la société NEOEN qui a déposé une demande de permis 
de construire en mairie de Saint-Just le 14 décembre 2022.  
 
Le parc d’une puissance totale de 33.27 MWc, sera installé au sein d’une surface clôturée de 36 
ha ; le reste de la parcelle -5 ha- sera valorisé par une activité de fauche. 
 
Conformément aux dispositions du Code de l’Environnement, le parc ayant une puissance 
supérieure à 1MWc, ce projet est soumis à enquête publique afin de recueillir l’avis du public, des 
Organismes concernés et du commissaire enquêteur. 
 
A l’issue de l’enquête publique, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des différents 
avis, fera l’objet d’un rapport d’enquête et de conclusions motivées du commissaire enquêteur qui 
seront soumises pour approbation au préfet du Cher. Le préfet aura alors 2 mois pour accorder ou 
refuser le permis de construire. 
 
 

1.3. Cadre juridique de l’enquête publique 

1.3.1  Permis de construire 
 
Les ouvrages de production d’électricité dont la puissance crête est supérieure à 250 KWc sont 
soumis à un permis de construire conformément aux articles R421-1 et R 421-9 du Code de 
l’Urbanisme. 
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1.3.2  Evaluation environnementale 
 
En application du décret N°2016-1110 du 11 août 2016, le régime de l’évaluation 
environnementale applicable est codifié aux articles R122-1 à R122-27 du code de 
l’environnement. En particulier, l’annexe de l’article R122-2 précise que les installations 
photovoltaïques supérieures à 1MWc doivent faire l’objet d’une évaluation environnementale 
comprenant une étude d’impact environnemental. 
 

1.3.3  Accélération de la production d’énergies renouvelables en France 
 
La loi N°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies 
renouvelables instaure un dispositif de planification territoriale permettant d’accélérer l’approbation 
locale des projets d’énergies renouvelables.  
Elle facilite notamment, au travers de l’article L153-45 du code de l’urbanisme, la modification 
des documents d’urbanisme sous la forme de « modification simplifiée » pour soutenir la 
production d’énergie renouvelable en zone agricole. 
Cette loi encadre également le développement de projets agrivoltaïques. 
 

1.3.4  Enquête publique 
 
Le présent projet est soumis à la réalisation d’une étude d’impact, mais également à enquête 
publique suivant l’article R123-1 du Code de l’Environnement.  
Les articles L123-1 à L123-18 ainsi que les articles R123-2 à R123-27 de ce même code précisent 
la procédure et le déroulement de l'enquête publique. 
 
 

1.4 Présentation du projet 

1.4.1 Historique  
 
La parcelle 0B278 d’une superficie de 40.9 ha sur laquelle se situe le projet a longtemps été 
réservée pour un projet de carrière, lequel a été abandonné au début des années 2010.  
Le propriétaire de cette parcelle, Monsieur Corbin de Grandchamp a tenté à partir de 2012 de 
l’exploiter en tant que terre agricole mais la performance agronomique s’est avérée faible : 

 Entre 2012 et 2017 la parcelle a été transformée en prairie temporaire afin de bénéficier 
des Mesures Agro-Environnementales en vigueur.  

 Puis, durant les années 2018 à 2020, elle a fait l’objet de « grandes cultures » avec 
réduction de l’utilisation de produits phytosanitaires pour pouvoir bénéficier d’aides 
supplémentaires.  

 Finalement le propriétaire décide de la convertir à l’agriculture biologique afin de bénéficier 
d’un prix de vente plus élevé. 

Malgré ces tentatives successives les rendements ne sont pas à la hauteur des attentes en raison 
de la qualité du sol qui contient une proportion supérieure à 50% de cailloux et d’une très faible 
profondeur de sol (inférieure à 15 cm). Ces rendements ne suffisent pas à couvrir les charges de 
l’exploitation et en compromettent son avenir. 
 
Afin de valoriser ce terrain, l’élevage ovin, activité historique de la Champagne Berrichonne, 
apparait comme une solution plus adaptée que l’agriculture. Monsieur Van Landeghem qui 
possède un cheptel de brebis et réalise déjà les travaux agricoles pour le propriétaire, exploitera 
cette parcelle et pourra ainsi augmenter son troupeau. 
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1.4.2 Contexte 
 
La mise en place d’une activité d’élevage dans des conditions satisfaisantes nécessite des 
investissements conséquents (environ 400 000 €) qui ne peuvent être supportés par le propriétaire 
ou l’exploitant (broyage du calcaire pour une meilleure pousse de la prairie, clôture, abreuvoirs…).  
 
La société NEOEN, un des principaux producteurs français d’énergie renouvelable, s’est 
rapprochée du producteur et de l’exploitant, créant un partenariat basé sur l’association d’une 
production agricole et d’une production d’énergie renouvelable. Ceci permettra, grâce à la capacité 
financière de cette société, de financer les investissements nécessaires à l’activité de l’élevage 
ovin. 
 
Ce projet, s’inscrit dans la démarche de l’agrivoltaïsme en présentant un intérêt potentiel pour 
l’agriculture. Il permet un accès à du matériel technique nécessaire à l’exploitation agricole 
principale sans en dégrader le revenu, en la couplant à une production photovoltaïque secondaire. 
 
Cette société a également une capacité technique à adapter ses parcs à l’activité d’élevage en 
assurant le bien-être et la sécurité du troupeau : espacement des tables, hauteur minimale, 
implantation quadrillée pour le pâturage tournant. Pour ce faire elle collabore avec la Fédération 
Nationale Ovine et l’Institut de l’Elevage. 
 
 

1.4.3 Caractéristiques du projet agrivoltaïque 
 

1.4.3.1 Le projet de parc photovoltaïque 
 
Le parc photovoltaïque d’une puissance totale de plus de 33 MWc sera installé sur une surface 
globale clôturée d’environ 36 ha. Cette puissance électrique doit permettre d’alimenter jusqu’à 
14720 habitants. 
 
Le fonctionnement du parc photovoltaïque nécessite l’installation de cellules photovoltaïques qui 
produisent un courant électrique continu lorsqu’elles sont exposées aux rayons du soleil. Ces 
cellules, sont assemblées en panneaux, eux-mêmes regroupés sur des structures porteuses : les 
tables d’assemblage. Celles-ci sont fixées au sol par l’intermédiaire de mono-pieux battus, 
systèmes peu invasifs pour le sol et facilement démontables lors du démantèlement en fin 
d’exploitation du parc. 
 
L’électricité produite est dirigée vers des postes de transformation (au nombre de 9) qui transforme 
le courant continu en courant alternatif compatible avec le réseau électrique.  
 
L’énergie électrique est ensuite envoyée vers l’un des deux postes de livraison offrant un accès 
direct en bordure de parcelle sans pénétrer dans l’enceinte du parc. En final le raccordement au 
réseau électrique est prévu via un Poste Source dont la localisation et la disponibilité restent à 
définir (1). 
 
Une clôture grillagée de 2 mètres de hauteur comprenant des passages de faune, sera disposée 
sur 3262 m linéaires.  
Les plans ci-dessous montrent l’implantation des panneaux sur la parcelle.  

 
_____  
 
1 Au vu de la quantité de projets photovoltaïques de toutes natures en cours sur le département du Cher, les besoins de 
raccordement aux Postes Sources sont très nombreux avec un risque de saturation des infrastructures Enedis en place. 
Des solutions sont en cours d’évaluation mais il y aura un impact sur les délais de raccordement. 
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Positionnement des panneaux 

 
 

 
                

  

 

 
 
 

Positionnement de masse 

 
 

1.4.3.2 Le projet agricole 
 
Le projet agricole associé au parc photovoltaïque sera installé sur cette même surface globale 
clôturée d’environ 36 ha. Après un broyage du calcaire pour permettre une implantation de la prairie 
dans les meilleures conditions possibles, cette parcelle sera entièrement plantée avec un ensemble 
fourrager multi-espèces avant la mise en place du projet. 
 
Les tables photovoltaïques espacées de 4 mètres permettront de limiter l’évaporation et améliorer 
la pousse de l’herbe en condition estivale, en assurant un abri pour les animaux en cas 
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d’intempérie. Une clôture mobile à l’intérieur du site divisera la surface en quatre parties afin 
d’organiser un pâturage tournant. 
 
Cette surface pourra accueillir une centaine de brebis et ainsi augmenter d’autant le cheptel 
existant de Monsieur Van Landeghem, l’exploitant agricole.  
 
Une surface complémentaire de 4,95 ha non clôturée sera dédiée à une activité de fauche créant 
une source de fourrage supplémentaire et permettra le maintien d’une prairie favorable à la 
biodiversité. 
 

 
1.4.3.3 Le projet juridique et financier 
 

Le projet est structuré autour d’un bail emphytéotique pour la location de la parcelle entre le 
propriétaire et la société NEOEN, porteur de projet. Ce dernier a établi une convention avec prêt à 
usage auprès de l’exploitant. Cette convention assure à ce dernier un prêt à titre gracieux de la 
parcelle pendant la durée d’exploitation soit 35 ans ainsi qu’une indemnité pour l’entretien de la 
parcelle. 
 
Par ailleurs les investissements nécessaires à la mise en place de conditions d’exploitation 
satisfaisantes (bergerie, bétaillère, clôtures, etc…) seront pris en charge par la société NEOEN. 
 
Finalement le bilan économique de ce projet permettra de générer environ 20 000€ de revenus 
supplémentaires par an pour l’exploitant. 
 
Toutefois ce projet entraine l’arrêt d’une activité agricole existante (culture de céréales) et le bilan 
pour l’économie agricole du territoire est négatif. En conséquence, la société NEOEN s’engage à 
compenser par un versement au «  Fonds de Compensation Départemental », le préjudice 
engendré par l’arrêt de l’activité agricole qui n’est pas totalement compensée par l’activité 
d’élevage.  

 

1.4.4 Conformité du projet au Règlement d’Urbanisme 
 
Le projet tel que présenté dans le dossier d’enquête comporte un écart par rapport au PLUi de la 
Communauté d’Agglomération de Bourges Plus datant d’avril 2022. La parcelle sur laquelle doit 
s’implanter le projet est classifiée en zone Np (Zone naturelle protégée et inconstructible). Ce 
zonage est non compatible avec l’implantation d’un parc agrivoltaïque. 
 
En application de la loi N°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production 
d’énergies renouvelables (voir § 1.3.4 ci-dessus), le PLUi de la Communauté d’Agglomération de 
Bourges Plus a fait l’objet d’une modification (2)  simplifiée N° 2. Celle-ci a été présentée et validée 
par le Conseil Communautaire en séance le 8 février 2024 (3).  
La parcelle B0278 où doit être implantée le projet de parc agrivoltaïsme a été classée dans le 
secteur agri-solaire « As ». 
 
Le projet est donc maintenant conforme à la réglementation. 
 
 
 

______________________ 
 

2   Voir Annexe 7 : Mémoire en Réponse incluant le  Projet de modification simplifiée N°2 du PLUi de Bourges Plus  
3  Voir Annexe 7 : Mémoire en Réponse incluant l’extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire 

              Séance du 8 février 2024  
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1.5 Composition du Dossier 

Le dossier d’enquête comporte 24 chapitres regroupés en 4 thématiques dont la décomposition 
est donnée ci-dessous : 
 

 
 
 
Ce dossier nécessite toutefois quelques commentaires permettant de clarifier les données 
présentées : 
 

 Thématique 1 :  Demande de Permis de Construire 
 
Le dossier comporte 2 versions de la demande de Permis de Construire (Chapitres 1.3 et 1.4 ). La 
version 1.4 du 30 janvier 2023, version la plus récente, apporte une amélioration par une prise en 
compte plus détaillée et plus complète des exigences en matière de sécurité de l’implantation des 
panneaux photovoltaïques (espacement des panneaux, largeur des allées, localisation des 
différents portails). 
Dans cette deuxième version, la bergerie a été supprimée. Le porteur de projet prévoit aujourd’hui 
la présentation de deux permis : l’un pour l’implantation du parc lui-même (objet du chapitre 1.4) et 
le second, dans un second temps (à définir) pour la construction de la bergerie. 
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Une modification complémentaire sera appliquée à ce permis de construire pour prendre en compte 
l’avis et les remarques du SDIS 18 sur ce projet et sur la sécurité des parcs photovoltaïques d’une 
manière plus générale. (voir également ci-dessous la Thématique « Avis des services » – Chapitre 
2.5 SDIS. 
 

 Thématique 2 :  Avis des Personnes Publiques Associées 
 
Onze services ont fait part de leurs remarques. La majorité d’entre eux n’a émis aucune réserve 
sur ce projet. 
Les remarques principales émanent de 3 services : 
 

- La CDPENAF (Chapitre 2.10)  
- La Direction Régionale des Affaires Culturelles (Chapitre 2.6)  
- Le SDIS (Chapitre 2.5)  

 
Une analyse de l’avis de ces Personnes Publiques Associées est donnée au paragraphe 4.2 de ce 
rapport. Les points principaux sont repris dans le Procès-Verbal de Synthèse (6). Le porteur de 
projet y apporte des réponses dans son Mémoire en Réponse (7). 

 
 

 Thématique 3 :  Evaluation environnementale 
 
Le détail du projet est décrit dans l’étude d’impact (Chapitre 3.1). On notera l’impact négatif 
potentiel lié au projet sur la Crépide Fétide, un élément très rare de la flore dans le département 
mais également dans toute la France. Des mesures d’évitement et de réduction ont été prises dans 
le projet d’implantation des panneaux solaires. 
 
La MRAe ( Chapitre 3.3 ) n’a pas émis d’avis sur ce projet dans le délai réglementaire. 
 
 

 Thématique 4 :  Etude Préalable Agricole 
 
Les 2 documents de cette thématique sont très similaires, ils ne varient l’un de l’autre que par le 
classement de la parcelle où sera implanté le parc agri-voltaïque. (Np ou Nln en fin de chapitre 
1.4.b page 10) . En final le classement de la parcelle sera « As » comme explicité précédemment. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
_________________________ 
 

4   Voir Annexe 6 : Procès-Verbal de Synthèse de l’enquête par le Commissaire Enquêteur 
5   Voir Annexe 7 : Mémoire en Réponse au Procès-Verbal de l’enquête 
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2. Organisation de l’enquête 

2.1 Désignation du Commissaire Enquêteur 

Par décision  n° E24000027 / 45 du 29 février 2024, Monsieur le Président Délégué du Tribunal 
Administratif d’Orléans a désigné Monsieur Claude MARTIN  en tant que commissaire enquêteur 
pour cette enquête publique. 
 
 

2.2 Arrêté d’ouverture d’enquête 

 
À la suite de ma désignation, j’ai pris contact avec la Direction Départementale du Territoire (DDT) 
du Cher, l’autorité organisatrice de l’enquête (AOE) ;  puis j’ai rencontré Madame Pascale 
CHAUVET en charge de cette enquête dans les locaux de la DDT le 15 mars 2024. 
 
Lors de cette entrevue nous avons défini les modalités de l’enquête, en particulier sa période  ainsi 
que les dates et heures des permanences. A cette occasion le dossier de l’enquête m’a été remis 
et nous avons fait une première revue des documents. 
 
Durant les quelques jours qui ont suivi nous avons échangé par messagerie, afin de valider le projet 
d’arrêté d’enquête ainsi que l’avis d’enquête.  
 
Le 20 mars 2024, le Directeur Départemental du Territoire du Cher, par délégation du préfet, prenait 
un arrêté prescrivant l’ouverture et l’organisation de l’enquête. 
 
L’arrêté d’enquête et l’avis d’enquête (voir Annexes 1 et 2), ainsi que le dossier d’enquête ont 
ensuite été mis en ligne sur le site internet de la Préfecture du Cher. Ils étaient consultables avant 
le début de l’enquête. 
 
 

2.3 Préparation de l’enquête 

  
Après avoir pris connaissance du dossier de l’enquête, j’ai contacté Monsieur Florent Ollagnier, 
Chef de projets Solaire au sein de la société NEOEN qui porte le projet. Nous avons échangé 
sur les différents éléments du projet, notamment sur le lieu d’installation des panneaux d’affichage : 
3 panneaux ont été prévus et installés sur les lieux que j’ai proposés.  
 
Nous avons convenu de nous rencontrer sur le site afin de vérifier que les panneaux étaient en 
place. Cette rencontre a permis d’échanger et d’apporter des réponses à mes questions préalables, 
en particulier la prise en compte des risques d’incendie et la modification de la classification de la 
parcelle sur laquelle sera implanté le Parc Photovoltaïque. 

 
La réunion s’est tenue le 3 avril 2024 sur le site de l’enquête, en mairie de Saint-Just, et j’ai pu 
vérifier que les panneaux étaient en place comme convenu. L’arrêté d’enquête ainsi que l’avis 
d’enquête étaient quant à eux affichés en mairie. 
 
Monsieur Stéphane Garcia, Maire de Saint Just a explicité la genèse du projet, l’abandon du 
projet de carrière sur ce site, la reclassification de la parcelle en « As » au lieu de « Np » sur le 
PLUi de Bourges Plus.  
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Il a ainsi pu évoquer que ce projet a été présenté plusieurs fois lors des cérémonies des vœux de 
la municipalité. Ce projet n’a rencontré que peu voire pas d’opposition.  
Nous avons convenu de sa présence le 15 avril pour l’ouverture de l’enquête. 
 
Les avis de publicité de l’enquête ont été publiés dans 2 journaux à 2 dates conformément à la 
réglementation : 

- Les journaux retenus ont été « Le Berry Républicain »  et « Information agricole du Cher » 
- Les dates de publication ont été : 

o Le 29 mars 2024 soit plus de 15 jours avant le début d’enquête 
o Le 19 avril 2024 soit moins de 8 jours après le début de l’enquête. 
 

Copie de ces avis est donnée en annexe 5. 
 
La réglementation a été respectée. 
 

 

3. Déroulement de l’enquête 

 

3.1 Période de l’enquête 

 
L’enquête publique s’est déroulée du lundi 15 avril 2024 à 9h00 au vendredi 17 mai 2024 à 12h00, 
soit 33 jours consécutifs. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier complet de l’enquête était à la disposition du public,  
 

- Soit à la mairie de Saint-Just aux heures d’ouverture de la mairie , en version papier ou en 
version numérique sur l’ordinateur portable mis à disposition du public, 

- Soit sur le site internet de la préfecture : www.cher.gouv.fr , onglet « publications », 
rubrique « enquêtes publiques » . 

 
Le public était invité à formuler des observations et des propositions soit : 
 

 sur le registre d’enquête ouvert à cet effet à la mairie de Saint-Just 
 par voie postale adressée à l’attention du Commissaire Enquêteur, en mairie de 

Saint Just ; 
 en les déposant directement à la mairie de Saint-Just 
 en les remettant au Commissaire Enquêteur lors d’une permanence ; 
 en postant un courriel à l’adresse: ddt-epsaintjust@cher.gouv.fr  

 
Les contributions transmises par voie électronique étaient consultables pendant toute l’enquête sur 
le site internet de la préfecture du Cher. 
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3.2 Permanences 

 
En accord avec l’autorité organisatrice (DDT du Cher), le Commissaire Enquêteur s’est mis à la 
disposition du public pour l’informer et pour recevoir ses observations orales et écrites durant les 
permanences suivantes : 
 

 Lundi 15 avril 2024 de 9h00 à 12h00 
 Jeudi  2 mail 2024 de 14h00 à 17h00 

 Lundi 6 mai 2024 de 9h00 à 12h00 (*) 

 Mardi 14 mai 2024 de 14h00 à 17h00 

 Vendredi 17 mai 2024 de 9h00 à 12h00 
 

(*) Lorsque je me suis présenté le 24 avril à 14h00, date et heure initialement prévues 
pour cette permanence, la mairie était fermée ! 
Alors que la secrétaire de mairie était en congé, aucune mesure n’avait été prise pour 
m’accueillir et assurer l’ouverture aux heures prévues ; et pas de numéro de téléphone 
d’urgence pour joindre un membre de la municipalité… 
 
En concertation avec la DDT du Cher, nous avons convenu de proposer en 
remplacement une nouvelle permanence le 6 mai. 
 
Un rectificatif de l’arrêté d’enquête et de l’avis d’enquête ont été dûment établis et 
signés ; l’affichage en mairie et sur le lieu prévu pour l’implantation du parc 
photovoltaïque a été modifié en conséquence. 
 
Les copies de l’arrêté rectificatif et de l’avis d’enquête rectificatif sont jointes 
respectivement en annexes 3 et 4 de ce rapport. 
 
 

3.3 Registres 

Le registre de l’enquête a été paraphé par mes soins et mis à disposition du public après que 
Monsieur Stéphane Garcia, maire de Saint-Just, a procédé à l’ouverture de ce registre le 15 avril 
2024, date du début de l’enquête 
 
J’ai signé et clos le registre le 17 mai 2024 à l’issue de la dernière permanence. J’ai emporté le 
registre et le dossier complet. Ces documents ont ensuite été remis en main propre à l’Autorité 
Organisatrice (DDT du Cher) en la personne de Madame Pascale CHAUVET.  
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4. Analyse des observations 
 
 

Ni observation ni contribution n’ont été déposées que ce soit sur le registre d’enquête, 
par courrier postal ou par voie électronique. 

 
 

4.1 Remarques du Public 

 
2 personnes se sont présentées aux permanences : 
 

 Monsieur Francois-Xavier Van Landeghem, exploitant agricole de la parcelle con-
cernée par le projet agri solaire.  
Celui-ci est venu, à la demande du commissaire enquêteur, expliquer le mode de 
fonctionnement futur de l’exploitation agricole et faire part de son point de vue. Il s’est 
déclaré très favorable à ce projet ; en effet, il lui apportera une garantie de rentrées 
financières satisfaisantes, et ce dans la durée, grâce à un bail emphytéotique entre la 
société NEOEN et le propriétaire de la parcelle. Ce dispositif est complété par une 
convention entre la société NEOEN et l’exploitant qui lui permet l’usage à titre gracieux 
de la parcelle pendant 35 ans. Cette convention couvrira également le transfert de 
l’activité à ses descendants qui sont intéressés par la reprise de l’exploitation fami-
liale. 
 

 Monsieur Jean-François HAUETER, exploitant et éleveur sur la commune de Saint-
Just.  
Il avait pris connaissance du dossier en le consultant par voie électronique et souhai-
tait quelques éclaircissements en particulier sur la partie financière du projet. 
 

Aucune de ces 2 personnes n’a souhaité déposer une contribution sur le registre. 
 
 

4.2 Synthèse des avis des Personnes Publiques Associées 

 
Sur les onze services qui ont fait part de leurs remarques, la majorité n’a émis aucune réserve à 
l’égard de ce projet. 
Les remarques principales émanent de 3 services : 
 

- La CDPENAF a émis un avis favorable en rappelant que le zonage de la parcelle où le 
Parc Photovoltaïque sera situé doit être modifié dans le PLUi afin de permettre 
l’implantation d’un parc agri-voltaïque..  
A ce jour, cette modification a déjà été validée et la parcelle est maintenant classée « As ».  
 

- La Direction Régionale des Affaires Culturelles demande que des mesures 
archéologiques préventives soient mises en œuvre.  
Cette exigence a été prise en compte par le porteur de projet. Voir le Procès-Verbal de 
Synthèse ainsi que le Mémoire en Réponse. 
 

- Le SDIS a fait de nombreuses remarques, liées à la sécurité incendie car depuis quelques 
années nous assistons en France à une augmentation des incendies liés aux parcs 
photovoltaïques. On notera que cet avis du SDIS date de février 2023, et que de nouvelles 
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consignes ont été émises depuis. Elles ont également été revues par le porteur de projet 
et les améliorations inhérentes seront intégrées à la version définitive du Permis de 
Construire. Voir le Procès-Verbal de Synthèse ainsi que le Mémoire en Réponse. 
 

 
La MRAe n’a pas émis d’avis sur ce projet dans le délai réglementaire. En application de l’article 
R122-7 II du Code de l’environnement, on  constate l’absence d’observation émise sur le dossier. 
 
 

4.3 Procès-Verbal de Synthèse et Mémoire en Réponse 

 
Conformément à l’arrêté préfectoral, DDT-2024-089, j’ai rencontré le porteur de projet en mairie de 
Saint-Just le 22 mai 2024 (soit moins de 8 jours après clôture de l’enquête) pour lui remettre en 
main propre et lui commenter le Procès-Verbal de Synthèse de l’enquête. (Annexe 6). 
 
Vu l’absence de contribution ou de remarques du public, ce procès-verbal, reprend sous forme de 
7 questions, les attentes exprimées sur le projet par les Personnes Publiques Associées et par le 
commissaire enquêteur. 
 
J’ai pour ma part reçu par courriel le 27 mai 2024 le Mémoire en Réponse du porteur de projet 
(Annexe 7). Il y répond à toutes les questions précédentes. 
 

   

  

 
 
 
 

A Lury-sur-Arnon, le 8 juin 2024 
 
 
 

Le Commissaire Enquêteur 
  Claude MARTIN          
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Annexe 1 : Arrêté DDT 2024-089 du 20 mars 2024 
 
 

 
 



 
E24000027 / 45 

Enquête publique concernant le projet de Parc Photovoltaïque de Saint-Just (Cher) 
     Page 20 

 
 



 
E24000027 / 45 

Enquête publique concernant le projet de Parc Photovoltaïque de Saint-Just (Cher) 
     Page 21 

 



 
E24000027 / 45 

Enquête publique concernant le projet de Parc Photovoltaïque de Saint-Just (Cher) 
     Page 22 

 
  



 
E24000027 / 45 

Enquête publique concernant le projet de Parc Photovoltaïque de Saint-Just (Cher) 
     Page 23 

 
 Annexe 2 : Avis d’enquête publique du 20 mars 2024 
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Annexe 3 : Rectificatif  à l’Arrêté d’enquête publique  
                   du 20 mars 2024 
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Annexe 4 : Avis d’enquête publique rectificatif 
                   du 20 mars 2024 
 

 

 



 
E24000027 / 45 

Enquête publique concernant le projet de Parc Photovoltaïque de Saint-Just (Cher) 
     Page 26 

Annexe 5 : Publication dans la presse régionale 
 
Publications du 29 mars 2024  
 

             
 
 

BERRY REPUBLICAIN 
 

et 
 

INFORMATION AGRICOLE  DU  CHER 
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Publication du 19 avril 2024    Le Berry Républicain, 
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 Publication du 19 avril 2024   Information Agricole du Cher 
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Annexe 6 : Procès-Verbal de Synthèse  (1/4) 
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Annexe 6 : Procès-Verbal de Synthèse  (2/4) 
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Annexe 6 : Procès-Verbal de Synthèse  (3/4) 
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Annexe 6 : Procès-Verbal de Synthèse  (4/4) 
 

 



 
E24000027 / 45 

Enquête publique concernant le projet de Parc Photovoltaïque de Saint-Just (Cher) 
     Page 33 

Annexe 7 : Mémoire en Réponse au P-V de l’enquête 
                  Incluant 

o l’ Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire – Séance du 8 
février 2024 

o  le Projet de modification simplifiée N°2 du PLUi de Bourges Plus  
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Annexe 7 : Mémoire en Réponse au P-V de l’enquête 
                  Incluant 

o l’ Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire – Séance du 8 
février 2024 

o  le Projet de modification simplifiée N°2 du PLUi de Bourges Plus  
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Annexe 7 : Mémoire en Réponse au P-V de l’enquête 
                  Incluant 

o l’ Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire – Séance du 8 
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o  le Projet de modification simplifiée N°2 du PLUi de Bourges Plus  
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Annexe 7 : Mémoire en Réponse au P-V de l’enquête 
                  Incluant 

o l’ Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire – Séance du 8 
février 2024 

o  le Projet de modification simplifiée N°2 du PLUi de Bourges Plus  
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Annexe 7 : Mémoire en Réponse au P-V de l’enquête 
                 Incluant 

o l’ Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire – Séance du 8 
février 2024 
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Annexe 7 : Mémoire en Réponse au P-V de l’enquête 
                  Incluant 

o l’ Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire – Séance du 8 
février 2024 

o  le Projet de modification simplifiée N°2 du PLUi de Bourges Plus  
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Annexe 7 : Mémoire en Réponse au P-V de l’enquête 
                  Incluant 

o l’ Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire – Séance du 8 
février 2024 

o  le Projet de modification simplifiée N°2 du PLUi de Bourges Plus  
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Annexe 7 : Mémoire en Réponse au P-V de l’enquête 
                  Incluant 

o l’ Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire – Séance du 8 
février 2024 

o  le Projet de modification simplifiée N°2 du PLUi de Bourges Plus  
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Annexe 7 : Mémoire en Réponse au P-V de l’enquête 
                  Incluant 

o l’ Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire – Séance du 8 
février 2024 

o  le Projet de modification simplifiée N°2 du PLUi de Bourges Plus  
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Annexe 7 : Mémoire en Réponse au P-V de l’enquête 
                  Incluant 
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o  le Projet de modification simplifiée N°2 du PLUi de Bourges Plus  
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Annexe 7 : Mémoire en Réponse au P-V de l’enquête 
                  Incluant 
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Annexe 7 : Mémoire en Réponse au P-V de l’enquête 
                  Incluant 
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Annexe 7 : Mémoire en Réponse au P-V de l’enquête 
                  Incluant 
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Annexe 7 : Mémoire en Réponse au P-V de l’enquête 
                  Incluant 
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Annexe 7 : Mémoire en Réponse au P-V de l’enquête 
                  Incluant 
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Annexe 7 : Mémoire en Réponse au P-V de l’enquête 
                  Incluant 
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Annexe 7 : Mémoire en Réponse au P-V de l’enquête 
                  Incluant 
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